
AC2 : Servitude de protection des sites et monuments naturels

PM1 : Servitude relative au Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles de Submersion Marine du Marais de Dol (PPRSM)
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EL9 : Servitude de passage des piétons sur le littoral

PT2 : Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles de centres d'émission et de réception exploités par l'Etat

I3 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transports de gaz et de distribution de gaz

I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques

Servitudes relatives aux réseaux  HTA

Servitudes relatives aux réseaux  BT

T1 : Servitudes relatives aux chemins de fer

Servitudes non figurées sur le plan : 

A4 : Servitudes relatives aux terrains riverains de cours d'eau non domaniaux

T7 : Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement
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